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Vous avez dit « sites mixtes » !... 
 
L’avis du CHSCT a été recueilli sur les projets suivants : 

 
Agence de Serris, agence de Villejuif : 
 
La participation du SNU a été conditionnée par le fait que ces deux unités devaient être relogées en urgence 
(fin de bail), mais pour ces sites l’ensemble des travaux d’aménagement étaient déjà achevés  avant la 

consultation  et ces projets déclinent un aménagement de l’espace d’accueil  – aujourd’hui encore non 
validé au niveau national – qui présente une insécurité pour le personnel. Le SNU a donc voté contre. 
  
Plateformes multiservices de Chessy, de Garges- lès-Gonesse et de Trappes : 

 
Indépendamment de l’aspect relatif au transfert des personnels de l’AFPA pour lesquels le CE s’était déjà 

prononcé, l’établissement nous a uniquement présenté l’aménagement spatial occupé par ces personnels. Le 
SNU a émis un vote « pour » sur l’aspect immobilier de ces projets.  
 
Siège de la direction Régionale (Immeuble le Pluton) et DRD Paris : 
 
Le SNU a voté « pour » ces projets qui contribuent aux regroupements des services des structures concernées. 

  
Extension de la Plateforme 39 49 de Noisy-le-Grand : 
Ce projet concernant une extension provisoire de la dite plateforme correspond à une installation transitoire à 
minima d’un certains nombres de collègues de ce service dans l’attente d’un regroupement ultérieur au J.B 
Clément. Le SNU s’est « abstenu » sur ce projet partiel. 
 

Plateformes 39 95 sur les DRD : 
Suite aux débats, les objections relatives aux conditions de travail et, surtout aux conséquences négatives liées 
à la conception même de ce service, n’étant pas levées, le SNU s’est prononcé « contre » ce projet. (cf. Echo 
N°1) 
Agence d’Herblay : 
Suite à la visite de ce site, toutes les demandes de modification ayant été prises en compte et considérant 

l’urgence du relogement de cette unité demandé depuis plusieurs années et le souhait des collègues 
d’Herblay à travailler dans de meilleures conditions d’hygiène et d’espace, le SNU a voté « pour ». 
  
Agence de Taverny : 
Il est à craindre que cette réhabilitation du site ex Assedic  ne soit encore sous dimensionnée par rapport au 

nombre d’agent à accueillir. La conception des zones techniques, en fait une seule zone où s’entasse trop de 
postes de travail, pose particulièrement problème. Le SNU s’est « abstenu ». 
 
Agence de Nemours, agence d’Arcueil : 
Sur ces projets le SNU s’est « abstenu ».  

 
Les sites visités par des délégations du CHSCT sont : 
- Meaux et Lagny, le 28 avril - Dourdan et Etampes, le 6 mai 
- Paris 13e et Montrouge, le 3 mai - Drancy et Colombes, le 17 mai 
- Plaisir et Antony, le 4 mai  
 

Ces sites sont les vôtres, n’hésitez pas à nous contacter pour nous faire part de vos 
remarques et de vos questionnements. Vos élus au CHSCT IDF. 

 


